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INVITATION AU CONGRES DE L’AFSTA 2010 
 

 
Marcel B. Kanungwe, President of AFSTA 

Chers Collègues et Amis, 
Après un congrès annuel 2009 de l’Africaine du 
Commerce des Semences (AFSTA) réussi au Cap, 
Afrique du Sud, elle  tiendra son dixième congrès 
annuel 2010 à l’hôtel Azalaï Salam du 1er au 4 mars 
2010 dans la belle ville de Bamako au Mali. Le 
congrès annuel de l’AFSTA est le plus grand 
évènement semencier africain qui traite des 
questions et des défis de l’industrie semencière 
africaine. Comme chaque année, il sera un autre 
congrès passionnant qui attirera des délégués 
venant de l’Afrique et du reste du monde. Ils auront 
l’opportunité de discuter des différentes questions 
internationales et nationales qui sont importants 
pour l’industrie semencière en Afrique et dans le 
monde. 
J’ai le plaisir de vous inviter à venir nombreux pour 
participer à ce congrès 2010 pour enrichir les 
discussions et explorer les opportunités des 
relations commerciales sur les semences avec les 
autre collègues et amis et en même temps, savoir 
beaucoup plus sur divers lieux fameux du Mali tels 
que Tombouctou en faisant une excursion avant ou 
après le congrès. L’inscription est déjà ouverte et je 
vous encourage de vous y inscrire dans les 
meilleurs délais pour profiter des prix négociés de 
l’hôtel qui sont garantis seulement jusqu’au 1er 
février 2010. Tous les détails sur le congrès de 

l’AFSTA 2010, y compris l’inscription en ligne, est 
disponible sur le site de l’AFSTA : www.afsta.org.  
 

DERNIERES NOUVELLES DE L’AFSTA 
Par Charles Nyachae, E-mail: afsta@afsta.org  

Le Mémorandum d’Accord pour l’Alliance 
Semencière de l’Afrique de l’Ouest (WASA) a été 
signé en octobre 2009 à Bamako, Mali entre les 
organisations suivantes : l’Agence Américaine pour 
le Développement International (USAID), l’Alliance 
pour une Révolution Verte en Afrique (AGRA), la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) et l’Association Africaine du 
Commerce des Semences (AFSTA) qui représente 
le secteur semencier privé. L’objectif principal de la 
WASA est de promouvoir une industrie semencière 
commerciale qui peut assurer que les agriculteurs à 
petite échelle en Afrique de l’Ouest disposent de 
semences et de matériels de plantation de bonne 
qualité et de source fiable au moment opportun et à 
un prix abordable. La WASA collaborera 
étroitement avec les gouvernements des pays de 
l’Afrique de l’Ouest et organisations régionales pour 
mettre en œuvre une politique qui encourage 
l’investissement privé dans la production 
semencière locale qui stimule l’adoption des 
semences de bonne qualité avec les autres intrants 
agricoles. 
Avec le soutien financier de l’USAID, l’AFSTA vient 
d’ouvrir un Bureau Régional à Bamako, Mali pour 
soutenir la WASA. Le recrutement du Coordinateur 
de la WASA est en cours et il prendrait son poste 
vers le début du mois de mars 2010. Il travaillera 
dans le Bureau Régional de l’AFSTA à Bamako.  
Le Directeur Régional de l’AFSTA, Dr. Paul 
Senghor, a été déjà recruté et a pris son poste le 19 
octobre 2009. Il est titulaire d’un PhD en Sciences 
de la Vie et a déjà travaillé pour différentes 
organisations internationales, y compris l’Union 
pour la Protection des Obtentions Végétales 
(UPOV) et la FAO. 
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Le Bureau Régional de l’AFSTA se trouve dans 
l’immeuble du Bureau de l’Institut du Sahel (INSAH) 
à Bamako. En collaboration avec les partenaires de 
la WASA, l’AFSTA espère que l’ouverture de ce 
Bureau Régional faciliterait la mise en œuvre des 
activités ayant pour but d’améliorer 
l’approvisionnement en semence en Afrique de 
l’Ouest en particulier et en Afrique en général.  

 
De G à D : Justin Rakotoarisaona, Moustapha amadou (DG de 

l’INSAH) et Paul Senghor (Directeur Régional de l’AFSTA) 

L’AFSTA a signé l’Accord de Siège avec le 
gouvernement kenyan le 23 novembre 2009 et 
possède actuellement un statut diplomatique. 

 
ATELIER SUR LE CATALOGUE REGIONAL DE LA 

SADC 
Source : 

www.sadc.int/fanr/crops/seed_security/.../SADCSEEDUpdateN4
2003.pdf   

La Communauté pour le Développement de 
l’Afrique Australe (SADC) a tenu un atelier sur le 
catalogue des variétés régional du 26 au 29 octobre 
2009 à Lusaka, Zambie dont l’objectif principal était 
de créer des données et informations nationales 
comparables à un format régional acceptable pour 
le catalogue des variétés régional. 
Il était nécessaire d’inclure le pays d’origine dans la 
liste pour savoir, pour les mêmes variétés, leur 
originalité. Il était noté que quelques variétés n’ont 
pas fait l’objet d’une homologation dans certains 
pays. Elles sont directement commercialisées si 
elles répondent aux exigences de base d’un pays 
particulier. Quelques variétés ont des noms 
similaires mais il était difficile de déterminer si elles 
étaient les mêmes variétés. Dans ce cas, les pays 
qui possèdent la variété en question ont besoin de 
fournir les informations sur le pedigree pour 
permettre la différenciation. 
Il était nécessaire pour tous les pays de fournir leur 
liste des variétés pour être incorporées dans le 
catalogue principal. Il est nécessaire d’envoyer la 
liste approuvée des variétés pour la région aux 
Centres Internationaux de Recherche Agricole 
(CIRA) pour vérification car ces centres jouent un 
rôle important pour la sélection des variétés de la 

plupart des variétés dans la région. Le CIMMYT 
s’occupera du maïs et du blé, l’IITA s’occupera du 
manioc, le CIP s’occupera de la pomme de terre, 
etc. Le Bureau Régional du Centre de Recherche et 
de Développement Mondial des Légumes (AVRDC) 
à Arusha, Tanzanie révisera toutes les variétés des 
espèces maraîchères. 
Les autorités nationales vérifieront aussi leurs 
informations avec leurs sociétés semencières 
respectives et toutes les parties prenantes des 
semences pertinentes. L’Université d’Etat d’Iowa 
enverra la liste révisée à toutes les autorités 
nationales qui auront un mois pour l’évaluer avant 
que la compilation finale soir homologuée dans la 
région. 
Une fois que la liste est publiée, tous les membres 
de l’AFSTA sont encouragés à la scruter et donnent 
des éventuels commentaires ou suggestions. 
  
SOMMET MONDIAL DE L’ALIMENTATION DE LA FAO 

Extrait de : 
http://www.fao.org/news/story/en/item/37421/icode/ 

« Du 16 au 18 novembre 2009, les Dirigeants du 
monde se sont réunis au Siège de la FAO pour le 
Sommet Mondial sur la Sécurité Alimentaire et ont 
adopté à l’unanimité une déclaration qui assure et 
renouvèle l’engagement à l’éradication de la famine 
le plus tôt possible sur la terre d’une manière 
durable. Les pays s’engageaient à renverser le 
déclin des financements national et international de 
l’agriculture et à promouvoir le nouvel 
investissement dans le secteur, à améliorer la 
gouvernance des questions globales sur 
l’alimentation en partenariat avec les différentes 
parties prenantes privées et publiques et à faire 
face aux défis dus au changement climatique d’une 
manière proactive ». 
Ceci est conforme à l’objectif de l’AFSTA sur la 
promotion de la production et la sécurité 
alimentaires durables en Afrique par la promotion 
du commerce des semences pour l’utilisation des 
semences de qualité par les agriculteurs africains. 

Calendrier des évènements : 
- 23 – 26 janvier 2010: 49e Conférence de l’Association 

Américaine du Commerce des Semences (ASTA) sur les 
Espèces maraîchères et les fleurs, Las Vegas, Nevada, USA. 

- 8th – 9th March 2010: Meeting on Alliance for the Seed industry 
in Eastern and Southern Africa (ASIESA), Nairobi, Kenya. 

- 1st – 5th March 2010: AFSTA annual congress 2010 in Bamako, 
Mali.  
ÉQUIPE D’EDITION: 

- Justin Rakotoarisaona, Secrétaire Général de l’AFSTA 
- Charles K. Nyachae, Information Officier de l’AFSTA 
 

Désistement: 
L’Association Africaine du Commerce des Semences (AFSTA) a 
pris toute précaution pour la précision des informations données 
par son Secrétariat, mais elle n’accepte aucune responsabilité 
pour des erreurs qui pourraient toutefois exister dans ce journal. 
Les articles écrits par les auteurs ne peuvent pas 
nécessairement refléter les points de vue du Secrétariat de 
l’AFSTA, de son CA ou ses membres. 


